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ACTION URGENTE
IRAN : UN ÉTUDIANT LIBÉRÉ SOUS CAUTION
L'étudiant iranien Payam Jahangiry a été libéré sous caution le 17 janvier après six semaines de 
détention sans inculpation à Chiraz, une ville du sud-ouest de l'Iran. Il avait été arrêté deux jours 
avant les manifestations étudiantes contre le gouvernement qui ont eu lieu le 7 décembre dans 
tout le pays et n'a pas été autorisé à consulter un avocat durant sa détention. 

Payam Jahangiry, âgé de vingt-huit ans et étudiant en sciences politiques à l'université de Chiraz, est un 
sympathisant du mouvement d'opposition iranien connu sous le nom de « Mouvement vert » – qui est né à la suite 
de l'élection présidentielle controversée en juin 2009 – et contribue au site Internet culturel Rooznamak. Il a été 
arrêté le 5 décembre, jour de son anniversaire, à son domicile de Chiraz, où il vit avec son épouse, Newsha 
Nayestani. Plusieurs membres des forces de sécurité se sont présentés chez lui, prétendant être des ouvriers de son 
fournisseur d'électricité et affirmant avoir besoin de contrôler son appartement. Lorsqu'il a ouvert la porte, ils ont 
forcé le passage et annoncé qu'ils faisaient partie des forces de sécurité avant de procéder à une fouille de son 
domicile. Ils l'ont arrêté et ont confisqué certains de ses effets personnels, notamment quatre ordinateurs et divers 
documents et photographies. 

Payam Jahangiry était incarcéré au centre de détention d'Artesh Sevvom, à Chiraz. Il a été autorisé à recevoir la 
visite de sa famille à deux reprises. Afin de réunir les fonds pour sa caution, des proches ont cédé les actes de 
propriété de deux logements leur appartenant. 

Plusieurs dizaines d'étudiants et d'autres personnes ont été arrêtés avant, pendant et après les manifestations 
étudiantes organisées à l'occasion de la Journée nationale des étudiants, qui marque l'anniversaire de la mort de 
trois étudiants tués par les forces de sécurité le 7 décembre 1953. Des étudiants opposés au gouvernement en ont 
profité pour faire connaître leur mécontentement. 
 
Parmi les autres étudiants arrêtés aux alentours de la Journée nationale des étudiants figure Majid Tavakkoli, qui a 
été appréhendé le 7 décembre alors qu'il quittait l'université de technologie Amir Kabir, à Téhéran, où il avait fait 
un discours lors d'un rassemblement organisé à l'occasion de cette journée (voir l'AU 341/09, MDE 13/131/2009). 
Il a été condamné à vingt ans et six mois d'emprisonnement par un tribunal révolutionnaire.

Aucune action complémentaire n'est requise. Merci à tous ceux d'entre vous qui ont envoyé des appels.

Ceci est la première mise à jour de l'AU 17/10 (MDE 13/008/2010). Pour plus d'informations : 
http://www.amnesty.org/fr/library/info/MDE13/008/2010/fr 
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